
Défi Mobilité Durable
CREATION DES COMPTEURS 

www.defi-declics.org



1- Connectez-vous sur le site defis-declics.org

2- Ouvrir l'onglet "Mes compteurs"



La plateforme DECLICS permet de suivre ses déplacements tout au long de l'année, quel que soit son
territoire. On peut utiliser cet outil sans forcément participer à un défi.
Ainsi la première étape consiste à créer des compteurs de suivi puis, dans notre cas, à les rattacher au
défi Mobilité durable 2020 (les kilomètres parcourus de mars à juin seront ainsi pris en compte dans ce
temps spécifique d'animation).

3- Cliquez sur "Ajouter un compteur"



4- Créez autant de compteurs que de modes de déplacement 
utilisés (attention au "Mode de saisie")

1-Nom du compteur :
•"Compteur Vélo"
•"Compteur co-
voiturage"
•"Compteur Auto-solo"
•"Compteur Marche"
•"Compteur Transports 
en commun (bus, car, 
train) "
•"Compteur Auto-
partage"2-Type de compteur : Déplacements

3-Mode saisie :
• Suivi d'un compteur avec relevé d'index kilométrique (km)
Voiture ou compteur vélo (la valeur enregistrée devra toujours être supérieure à la valeur précédente)

• Suivi de mes distances parcourues par trajet (km)



Les compteurs apparaissent ainsi 
et des graphiques d'évolution
apparaîtront dès la deuxième 

saisie de kilomètres.



Pour supprimer un compteur ou le 
modifier :
• Cliquez sur "Voir le détail"
• Cliquez sur "…" puis "Supprimer"



5- Rattachez vos compteurs au défi
• Cliquez sur l'onglet "Mes défis"
• Cliquez sur l'onglet "Espace 

Participant"
• Cliquez sur "+Créer ou choisir mes 

compteurs pour le défi"

La création des compteurs peut 
également se faire via cette page.



6- Activez vos compteurs



Ils apparaissent dans votre espace participant.
Selon la date de saisie des kilomètres parcourus, ils seront affectés à la période de référence
(diagnostic) ou à la période du défi (changement des comportements)
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A VOUS DE JOUER !
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